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Expression 
politique

Depuis le premier jour du mandat, 
notre équipe municipale est 
pleinement mobilisée avec un état 
d’esprit clair : proximité, écoute et 
efficacité. 
Nous avons engagé une 
réorganisation des services 
municipaux en concertation avec les 
agents afin de retrouver davantage 
de cohérence et de fluidité dans 
l’action publique. Cette volonté de 
travailler ensemble guide chacune 
de nos décisions.
L’égalité entre tous les administrés 
demeure l’une de nos priorités. Le 
recrutement des agents du centre 
aéré, mené conjointement par les 
élus et les services municipaux, en 
est une première illustration concrète. 
Dans le même temps, l’organisation 

des commissions municipales et 
communautaires s’achève afin que 
majorité et opposition puissent 
travailler dans un cadre pleinement 
opérationnel. 
Conscients des fragilités de notre 
population, avec près de 700 
personnes au chômage, nous 
concentrons notre action autour de 
priorités fortes : le logement, face aux 
nombreuses habitations vacantes et 
à l’insalubrité croissante ; la sécurité 
et les mobilités ; la santé, afin de 
faciliter l’accès aux soins et attirer de 
futurs professionnels ; l’instruction, 
car savoir lire, écrire et compter reste 
la première des libertés.
La citoyenneté est également 
au cœur de notre projet : Conseil 
Municipal des Jeunes, futur Conseil 

des Sages, comités de quartier et, 
demain, comité mixte réunissant 
habitants, élus et agents municipaux. 
Nous croyons profondément en 
la force collective des Finésiens. 
Chaque habitant, quel que soit son 
âge, son parcours ou son histoire, a 
sa place dans notre ville. La diversité 
et la mixité sont une richesse pour 
Feignies.
Enfin, concernant l’arrêté anti-
rassemblement, il ne s’agit 
aucunement d’une chasse aux jeunes 
ou aux regroupements pacifiques. 
Seuls les rassemblements troublant 
l’ordre public sont visés. Un dialogue 
de confiance a d’ailleurs été engagé 
avec la jeunesse afin de construire 
ensemble des bases solides pour 
l’avenir.

Réécrire Feignies ensemble 

Au lendemain des élections 
municipales, nous souhaitons 
remercier chaleureusement celles et 
ceux qui ont accordé leur confiance à 
la liste « Feignies de tout coeur » ainsi 
qu’aux habitants qui participent à la 
vie démocratique de notre commune.
Le verdict des urnes s’impose à 
tous.  Il appelle au respect et surtout 

à la responsabilité.  Désormais dans 
l’opposition, les élus de notre liste 
continueront à s’engager avec 
sérieux, vigilance et esprit constructif 
au service de l’intérêt général.
Notre commune fait face à des 
enjeux importants, notamment en 
matière de cadre de vie ( projet de 
contournement  ; sécurité) Sur ces 

sujets, nous serons attentifs aux 
décisions prises mais aussi force de 
proposition lorsque cela sera utile.
Au delà de nos divergences 
d’opinions, nous resterons fidèles à 
une conviction  : travailler pour notre 
commune dans le respect de chacun.
Comptez sur notre engagement.

Feignies... de tout cœur ! 

Bonjour à toutes et à tous
C’est avec beaucoup d’émotion 
que je m’adresse à vous à travers 
cet édito Je remercie sincèrement 
les Finésiennes et les Finésiens 

pour leur participation aux élections 
municipales, ainsi que les agents 
municipaux pour leur sérieux et leur 
professionnalisme. 
Aujourd’hui dans l’opposition, je 

resterai pleinement engagé pour 
l’avenir de Feignies, aux côtés de nos 
commerçants, de notre jeunesse, de 
nos aînés et de nos associations. 

Agir et bâtir pour Feignies 

Le 15 mars, Monsieur Lemaitre a 
remporté les élections, je le félicite. 
Je remercie sincèrement les 
électeurs pour la confiance accordée 
à notre groupe. Votre vote m’engage 

pleinement. J’exercerai mon rôle d’élu 
d’opposition avec responsabilité. Il est  
regrettable que Monsieur Lemaitre 
limite mon expression à 70 mots.
Suivez-moi sur Facebook et venez 

me rencontrer le premier samedi du 
mois à l’espace Casanova de 10 à 12h.

Ensemble, redonnons vie à Feignies
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